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Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Ce matin, les élèves du pri-
maire passent leur premier examen
national de fin de cycle. Ils sont
767 652 petits, âgés de 10 à 11 ans
à affronter cette épreuve tout au long
de cette journée. Le nombre de can-
didats pour cette session dépasse
celui de la session précédente. 

Cette année, ils sont 55 000 de
plus à passer cet examen et le
nombre de garçons dépasse celui
des filles, selon les chiffres du minis-
tère de l’Education. Trois matières
essentielles sont à l’épreuve. Les
candidats vont devoir composer
avec l’épreuve de mathématiques et
la langue arabe dans la matinée et
l’épreuve de français dans l’après-
midi.

Nouria Benghabrit avait évoqué
en 2015, suite aux recommanda-
tions issues de la conférence natio-

nale d’évaluation de la réforme sco-
laire, tenue en juillet de la même
année,  le lancement d’une réflexion
pour la suppression de l’épreuve de
fin de cycle primaire à partir de 2016
et son remplacement par un test
national dans le but de revaloriser
l’évaluation pédagogique. Un stress
inutile pour les petits et leurs parents
et un budget supplémentaire pour
son département. 

Le ministère de l’Education a
souhaité donner plus de temps à
l’apprentissage qu’à une évaluation
par notation. Ce département a révé-
lé que 84% des élèves avaient la
moyenne en langue arabe et 80% en
mathématiques lors de cet examen. 

Cependant, en termes de com-
pétences, le ministère avoue être
incapable de donner un constat et
une évaluation sur le niveau et les
aptitudes des élèves durant les cinq

années d’apprentissage. Benghabrit
n’a pas réussi à aller au bout de son
idée, puisque celle-ci a été vite
abandonnée et l’examen de fin de
cycle primaire a été maintenu. Elle
réussit, toutefois, à apporter
quelques allégements. Ainsi, depuis
l’année dernière, les petits candidats
ne changent pas d’établissement
pour passer leur examen.  

Pour Benghabrit, il est important
de garder ces élèves dans leur uni-
vers habituel dans le souci de ne
pas les perturber, vu leur jeune âge.
Elle décide également, depuis 2015,
de supprimer la session de rattrapa-
ge pour cet examen. L’examen n’est
pas décisif et reste une sorte de for-
malité dans le but d’évaluer le
niveau des élèves puisque le taux

de passage au cycle moyen est de
100%. 

Les candidats n’ayant pas obte-
nu une moyenne égale ou supérieu-
re à 10 pourront, tout de même,
accéder en classe supérieure grâce
à leur moyenne annuelle ajoutée à
la moyenne obtenue durant la 5e
divisée par deux. Pour le bon dérou-
lement des examens nationaux, les
services de la Protection civile ont
annoncé la mobilisation d’un dispo-
sitif spécial, composé de 38 697
agents d’intervention, tous grades et
fonctions confondus, 1 914 ambu-
lances et 1 092 engins d’incendie.
«Le déploiement sera appelé à
prendre en charge l’ensemble des
préoccupations liées à la sécurité
des élèves et du personnel d’enca-
drement», précise la même source
dans un communiqué. 

Les petits candidats qui décou-
vriront l’univers des grands, à partir
de la rentrée prochaine, au collège,
peuvent consulter leurs résultats à
partir du 9 juin prochain.

S. A.

EXAMEN DE FIN DE CYCLE PRIMAIRE

Plus de 767 000 élèves passent la 5e aujourd’hui
767 652 élèves du primaire passent aujourd’hui leur

examen de fin de cycle. La ministre de l’Education natio-
nale a choisi la wilaya de Béchar pour donner le coup
d’envoi de cet examen.

La cybercriminalité observe une
augmentation allant au rythme de
la fonctionnalité des nouvelles
technologies. Le Forum du quoti-
dien Echaâb a reçu le colonel
Djamel Benredjem, directeur du
Centre de prévention et de lutte
contre la criminalité informatique
et la cybercriminalité (CPLCIC),
hier, pour donner de plus amples
informations quant à la question au
niveau national.

Mounira Amine-Seka - Alger (Le Soir) -
Selon le colonel, suite à la promulgation du
décret n°09-04 du 5 août 2009, portant
règles particulières relatives à la prévention
et à la lutte contre les infractions liées aux
technologies de l’information et de la com-
munication, l’organe national de prévention
et de lutte contre les infractions liées aux
technologies de l’information et de la com-
munication a été mis en place en octobre
dernier, dans la perspective d’accompagner
et protéger le citoyen algérien dans son
entrée dans cet espace, dont beaucoup ne
connaissent pas les dangers. 

La Gendarmerie nationale a mis en place
une stratégie de protection, réduisant ainsi le
champ de manœuvre des réseaux criminels et
prévenir des attaques et les éventuels recrute-
ments via ce monde virtuel. Pour cela, le CPL-
CIC s’engage dans la lutte contre les nou-
velles formes de criminalité via le net. Le colo-
nel a déclaré que «le danger de la cybercrimi-
nalité a des répercussions aussi bien sur la
société que sur l’économie d’un pays.
Dernièrement, pas moins de 120 pays ont été
attaqués via le réseau internet. Il est clair que
le combat de ce crime nouveau devient un
véritable défi pour tous les pays du monde».

L’Algérie compte 29 millions d’internautes
et 19 millions de comptes Facebook, sachant
que 13 millions d’entre eux surfent quotidien-
nement sur la toile. Aussi, le net, à part les
réseaux sociaux, compte 18 millions de
comptes CCP. Si cet outil permet l’émancipa-
tion d’une société à travers une meilleure ges-
tion des banques, directions et universités,
elle permet également de fournir une large
base de données relative à divers aspects du
quotidien, que ce soit l’aspect culturel, scienti-
fique et autres échanges qui peuvent se faire
sur certaines questions du quotidien.
Seulement, certaines personnes malveillantes
utilisent cet espace comme une arme d’at-
taque que ce soit envers une personne phy-
sique ou morale, à travers le piratage d’un
compte courriel ou de compte bancaire, ou

pire, semer la panique par de fausses informa-
tions, procéder à des vols d’identité, altérer
des logiciels, escroquer aux enchères, faire
des propagandes et de fausses rumeurs,
détourner des fonds et procéder à des escro-
queries commerciales, sans oublier les crimes
à caractère pédophile.

Selon des statistiques, le monde virtuel qui
ne connaît ni frontières linguistiques, ni fron-
tières géographiques, compte 3,7 milliards
d’internautes, soit 49% de la population mon-
diale, dont 2,8 milliards inscrits sur les réseaux
sociaux où s’opèrent 2 460 000 partages, soit
76% des internautes. Quant aux utilisateurs
de moteurs de recherches, Google à lui seul
compte plus de 4 millions d’opérations de
recherches par jour.

«En Algérie, nous enregistrons 130 000
crimes par jour, déclare le colonel, des crimes
de propagande, d’utilisation de photos de
pays en guerre, déclarant que cela se passe
quelque part en Algérie», déclare le respon-

sable. Aussi, selon lui, les atteintes à la
pudeur, comme la diffusion de photos d’une
femme nue, prises à son insu, ne peuvent être
effacées du réseau social bleu, puisque les
administrateurs ne sont pas sur place. «Aux
yeux de ces responsables, les photos sont
“normales”, puisque nous n’avons pas les
mêmes valeurs morales et les mêmes us et
coutumes. Seulement, fait savoir le colonel, le
nombre des affaires cybercriminelles est en
baisse, puisqu’en 2015, 751 cas ont été trai-
tés, en 2016, 1 146 et en 2017, 582 cas, suite
à des plaintes». 

Le responsable a également souligné que
l’Algérie a assisté à plus de 20 conférences
internationales, dont la première organisée
par l’Algérie, qui a réuni plus de 70 experts
internationaux et plus de 50 pays. Quant à la
chasse aux hackers ou pirates, le colonel a
donné l’exemple d’un cybercriminel pris au
bout de 9 mois de recherches. Le comble,
c’est que le hacker utilisait l’adresse IP d’une

entreprise fournissant des solutions de protec-
tion informatique.

Selon Kaspersky Lab, une société privée
spécialisée dans la sécurité des systèmes
d'information proposant des antivirus, anti-
spyware, anti-spam ainsi que d'autres outils
de sécurité, l’Algérie est le 9e pays le plus
menacé par le piratage et 60% des ordina-
teurs sont atteints de virus. Seulement, préci-
se M. Benredjem, «comme l’Algérie n’est pas
encore véritablement passée au paiement
électronique, elle ne représente pas une proie
facile pour ces traqueurs de fonds.» 

Concernant les entreprises, il y a eu 753
attaques en 2012 et 352 attaques en 2016.

Pour information, lorsqu’une personne est
victime d’une attaque ou de harcèlement, elle
doit déposer plainte au niveau de la brigade
de gendarmerie où elle se trouve, ou appeler
le 10 55, ou encore se connecter sur le site
www.ppgn.mdn.dz.

M. A.-S.

Cette manifestation de rue,
selon ses initiateurs, se veut une
expression de solidarité avec les
travailleurs et syndicalistes auto-
nomes suspendus «arbitraire-
ment et abusivement» en l’occur-
rence Kassa Nacer et Heddak
Arab ,respectivement coordina-
teur et SG de la Fédération de
l’enseignement supérieur et de la
recherche scientifique de la
wilaya de Béjaïa et Younsi Amar
du Snapap de la poste de Sidi-
Aïch ainsi que leurs camarades
du Snateg de la Sonelgaz
«menacés de licenciement».
C’est vers 11heures que les pre-

miers carrés de manifestants ont
pris le départ de la Maison de la
culture pour se diriger vers la
place de la Liberté de la presse,
Saïd-Mekbel en reprenant à tue-
tête des slogans fustigeant le
pouvoir. «Y en a marre de ce pou-
voir», «A bas la répression, liberté
d’expression» «Assa Assekka,
syndicat Yella Yella», «Syndicat
libre et autonome» ont été autant
de slogans scandés par les mani-
festants qui ont brandi des ban-
deroles sur lesquelles l’on pouvait
lire entre autres : «Halte aux men-
songes et les manipulations»,
«Pour une justice sociale», «Pour

une gestion démocratique de
l’Université  etc. 

Dans une déclaration distri-
buée à la presse en marge de la
manifestation, le Snapap et la
Confédération générale autonome
des travailleurs algériens (CGATA)
ont exigé «le respect des libertés
syndicales, l’arrêt de toutes
formes de répression à l’encontre
des syndicalistes, la prise en char-
ge de toutes les revendications
légitimes des travailleurs ainsi que
la levée de suspension à l’en-
contre des syndicalises».

Les syndicalistes du Snapap
et de la CGATA réclament aussi,
dans le même document, la régu-
larisation de la situation adminis-
trative et financière des 159
ouvriers professionnels du sec-
teur de l’éducation, la cessation
de l’ingérence de l’administration

dans le fonctionnement des sec-
tions syndicales ainsi que le res-
pect du droit de réunion et d’orga-
nisation des travailleurs. La mani-
festation de rue s’est ensuite dis-
persée dans le calme.

Par ailleurs, il convient de
signaler que les services adminis-
tratifs du secteur des communes
sont pratiquement paralysés dans
la majorité des municipalités de la
wilaya, à l'appel du Snapap. 

Le mouvement de grève de 10
jours déclenché par le Snapap se
veut un moyen de pression sur le
gouvernement pour satisfaire les
revendications des travailleurs
communaux, maintes fois réité-
rées depuis plusieurs années,
notamment la révision du statut
particulier des travailleurs de l'ad-
ministration locale.

A. Kersani

L’examen de 5e, une formalité.

LA CYBERCRIMINALITÉ COMBATTUE PAR LE CPLCIC

Le colonel Benredjem met en garde

POUR EXIGER LA LEVÉE DE SUSPENSION À L’ENCONTRE DES SYNDICALISTES
AUTONOMES ET LE RESPECT DES LIBERTÉS SYNDICALES

Plusieurs centaines de travailleurs 
investissent la rue à l’appel du Snapap 

et de la CGATA à Béjaïa
Sous le mot d’ordre «Ensemble pour un travail

digne», plusieurs centaines de travailleurs ont partici-
pé, hier, à la marche à laquelle ont appelé le Snapap et
la Confédération générale autonome des travailleurs
algériens (CGATA) au chef-lieu de wilaya de Béjaïa. 
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